
d -NOUVELLEf 
Numéro 357 

12 mars 
1993 

La job 
est 
faite! 
Page 23 

i , 

\ 
% 

% 

•V./ • ^ ''if,^ 

N o i rs, et Québécois de souche 



Numéro 

357 
NOUVELLES CSN 
est l'organe officiel 
de la Confédération 
des syndicats nationaux. 
Publié à tous les quinze 
jours, il est tiré à 32,000 
exemplaires et distribué 
gratuitement dans les 
syndicats de la CSN à 
travers le Québec, à raison 
d'un exemplaire par dix 
membres, en principe. 

Pour modifier le nombre de 
copies reçues: 
CSN disti-ibution, 
1601 de Lorimier, 
Monti éal H2K 4M5. 
(514) 598-2233 

Rédaction: 
514-598-2159 

Numéro central: 
598-2121 

4 r > 

Noirs, 
et Québécois 
de souche 

Il a la peau couleur 
d'ébène et se nom-
me Bro'wn. Parce 
que ses ancêtres 
étaient esclaves 
chez un Brown de 
Nouvelle-Écosse. Il 
est aussi spécialiste 
de l'histoire des 
Noirs au Canada. 
A l'occasion de la 
Journée internatio-
nale de lutte contre 
le racisme, ce 21 
mars, Nouvelles 
CSN l'a rencontré. 

A vendre: 
vie privée! 

La vente du rensei-
gnement personnel 
est devenue une in-
dustrie florissante. 
En l'absence de lé-
gislation contrai-
gnante et avec 
l'avènement des 
nouvelles technolo-
gies, les entreprises 
qui en font com-
merce ont proliféré 
comme des cham-
pignons et repoussé 
les frontières de ce 
qui appartenaitjus-
que-là au domaine 
du privé. 

Un 8 mars 
dans le champ 

Les militantes de la 
CSN sont allées 
«dans le champ» 
rencontrer des fem-
mes de toutes con^ 
ditions, à l'occasion 
de cette Journée 
internationale des 
femmes 1993. Une 
tournée pleine d'en-
seignements. 

Toujours 
le monde 

i 

14 

Ça peut être un 
frère ou une soeur, 
ou un voisin, ou une 
belle-soeur. Ce sont 
ces hommes et ces 
femmes du secteur 
pubhc que la CSN a 
mis en vedette dans 
une série de 24 affi-
ches actuellement 
distribuées dans les 
syndicats. Nous 
vous présentons 
huit d'entre elles. 

Une victoire 
importante 
pour les 
femmes 

Quelle nouvelle, 
entre Noël et le Jour 
de l'An, a fait la 
manchette de The 
Gazette, a reçu un 
écho dans le Miami 
Herald et a été en-
tendue sur les on-
des de la télévision 
en Floride? Quel 
sujet a trouvé grâce 
(!) devant un juge 
de la Cour supé-
rieure, qui a ré-
pondu favorable-
ment à une requête 
en mandamus dé-
posée par la CSN? 
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Le 21 mars 1 9 6 0 , 7 0 per-
sonnes manifestant con-
tre l'apartheid en Afrique 
duSudétaienttuéesetlSO 
autres b lessées . Pour 
commémorer cet événe-
menttragique, l'Organisa-
tion des nations unies a 
décrété le 21 mars jour-
née internationale de lutte 
contre le racisme et la dis-
crimination. À cette occa-
sion, le Conseil confédéral 
de la CSN recevait, le 9 
mars, M . Paul Fehmiu 
Brown, chercheur associé 
à l'Université Concordia et 
spécialiste de l'histoire 
des Noirs au Canada et 
dans les Amériques. 

Noirs, 
et Québécois de souche 

Par Lucie Laurin 

n a la peau couleur d'ébène et se nomme Brown. 
Quand, intriguée par son nom, je lui demande où il est né, 

il me regarde avec un drôle de sourire et répond, 
dans un accent purement québécois: 

«Ma famille est établie au Québec depuis le début du siècle. 
Je suis descendant d'esclaves qui habitaient en Nouvelle-Écosse. 

Brown, c'était le nom de leur maître.» 

\ anifestement, il est 
habitué de répondre à 
cette question, et de voir 
la surprise et la confusion 
se dessiner sur le visage 
de ses inter locuteurs . 
Mais, loin de s'en irriter, il 
voit là une excellente oc-
casion d'aborder un sujet 
qui lui tient à coeur. 

Ce faisant, Paul Feh-
miu Brown ne cherche pas 
à culpabiUser les Blancs 

— «Ça donnerait quoi de 
vous tenir responsables de 
ce qu'ont fait vos ancê-
tres?», dit-il — ou à mener 
une croisade de réparation 
des torts jadis causés aux 
siens. C'est plutôt un rap-
prochement qu'il recher-
che. Or pour se rappro-
cher, il faut se connaître, 
se faire connaître... 

Cer ta ines informa-
tions, cependant, ont plus 

de mal à circuler que 
d'autres. Manque d'inté-
rêt, ou culpabilité? Ayant 
écrit l'histoire des Noirs 
au Québec sous le titre Ces 
Canadiens oubliés (3 to-
mes), Paul Fehmiu Brown 
a longtemps cherché en 
vain un éditeur: «Aucun 
ne voulait de mon manus-
crit, raconte-t-il. J'ai dû 
fonder ma propre maison 
d'édition, en 1981: Aqua-
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IL a déjerté, un domejtiqué nommé Chretien Miller, 
qui étoi t engagé, un Al lemand, Ta i l l eur d e profeJîion, d e la taille d e 5 p ieds 9 à 10 pouces ; a les c h e v e u x 

noirs d e m o y e n n e longueur , parle pa j j ab l emen t l 'Anglois : il é toi t autrefois au Jervice d e Mr. SciJJert, off icier au 
d é t a c h e m e n t du Capi ta ine D e Schoell : il fait le pe t i t maî t re ayant b e a u c o u p d 'habi ts , lavoir, un cou leur maron 
avec des bou tons d 'or , un au t re b run doub l é en bleu cé le j te avec des bou tons en argent , un Jurtout brun , e t 
quan t i t é d e ve j t es e t culot tes . Q u iconque arrêtera ledit dé /er teur , en forte q u e le foujjigné puijfo s 'a j jurer d e la 
pe r fonne recevra C I N Q G U I X K E S pour r écompen je , e t lera r e m b o u r j é d e toutes les d é p e n j e s raifonnables. T o u s 
maîtres de vaif jeaux e t officiers d e l ' a rmée font averti, d e ne le point retirer ou lui d o n n e r azile ni d e l ' a j j i j t e rdans 
Ja fu i t e fous pe ine d ' ê t r e pourfoivis foivant la loi. 

N o n : . Rn cas c|u'il foit arrêté à Q uebec , il en faut informer Mr. Laing, Marchand , ou le foujjigné à Montréa l . 
J K A N MrrrLEBERGER. 

Montréal, le 4 juillet, 1782 

(La Gazette de Québec, 25 juillet 1782) 

«Les esclaves 
étaient amenés 

par bateau comme 
un troupeau 

de bêtes; 
ils nïvaient pas 

de nom, 
pas dïdentité.n» 

rius. Mais ensuite, ce sont 
les libraires qui m'ont 
boudé. Si bien que ça aura 
pris douze ans avant que 
l'on ne commence à parler 
de mon livre!» 

Ici comme ailleurs 
Nos ancêtres les Fran-

çais n'étaient pas diffé-
rents des autres Euro-
péens qui, depuis au moins 
1444, faisaient la traite des 
Noirs d'Afrique qu'ils nom-
maient "bois d''ébène". Dès 
1688, le gouverneur de 
Nouvelle-France récla-
mait à Louis XIV des "car-
gaisons de nègres" pour la 
cul ture des te r res , le 
défrichement, la construc-
tion de maisons, car la 
main-d'oeuvre, écrivait-il, 
était trop coûteuse. L'auto-
risation royale d'avoir des 
"nègres" fut accordée en 
1689, mais aucun navire 
négrier ne fut envoyé. Les 
esclaves noirs furent ame-
nés petit à petit et achetés 
par des communautés re-
ligieuses, des membres du 
clergé, des officiers, des 
marchands et de simples 
habitants. 

Durant 125 ans, les 
Français, puis les Anglais 
après la conquête, furent 
également esclavagistes, à 
la différence que les Fran-
çais eurent davantage 
d'esclaves autochtones et 
les Anglais davantage de 
noirs, pour un total de plus 
de 3,600. 

«Les esclaves étaient 
amenés par bateau comme 
un troupeau de bêtes; ils 
n'avaient pas de nom, pas 
d'identité. Impossible de 
savoir, par exemple, de 
quel pays d'Afrique ve-
naient mes ancêtres, ex-
plique Paul Brown. Ce que 
je sais, par contre, parce 
qu'il existe des contrats de 
vente, c'est que le premier 
maître de mes ancêtres 
était un dénommé Co-
meau, un Acadien, qui a 
vendu son esclave à un 
dénommé Brown.» 

Les esclaves, 
un investissement 

Le roi Louis XIV avait 
publié, en 1685, un Code 
noir qui légalisait l'escla-
vage et précisait que les 
esclaves étaient "biens 
meubles" et appartenaient 
dûment à leur proprié-
taire. Mais ledit code ne 
s'appliquant qu'aux An-
tilles, les propriétaires de 
Nouvel le-France n 'a-
vaient aucun recours si 
leur esclave s'enfuyait. 

L'intendant Raudot mit 
fin à cette situation en 
1709, non sans avoir ex-
pliqué que les maîtres «se 
trouvaient souvent frustrés 
des sommes considérables» 

qu'ils avaient versées; et 
de dénoncer ceux qui sou-
tenaient que l'esclavage 
n'avait pas droit de cité et 
encourageaient les escla-
ves à déserter. «Faisons 
défense aux dits Panis (es-
claves autochtones) et nè-
gres de quitter leurs maî-
tres, et à qui que ce soit de 
les débaucher sous peine 
de cinquante livres d'a-
mende» disait l'ordon-
nance, qui f u t lue à 
Québec, Trois-Rivières et 
Montréal.* 

Les esclaves qu'on des-
tinait au marché devaient 
être jeunes et en bonne 
santé. «Étaient-ils mala-
des sur le bateau'? on les 
jetait aux requins! Après 
tout, il fallait bien proté-
ger ses investissements!, 
ajoute Paul Brown avec 
un demi-sourire. C'est 
pourquoi, d'ailleurs, les 
esclaves étaient obligés très 
tôt de se reproduire...» 

Des qualités 
négociables 

La vente d'esclaves se 
faisait parfois au marché 
public, parfois par tran-
saction privée. Les ven-
deurs choisissaient sou-
vent la voie des journaux 
pour vanter leur "mar-

A V E N D R E , 

LN N È G R E robu j te , qui joui t d ' u n e b o n n e Janté, âgé 
d 'envi ron 28 ans, e j t bon cuisinier, & très capable d e 

travailler Jur u n e terre . Il f a u t s ' add re j j e r chez L ' I M P R I M E U R . 

(La Gazette de Montréal, 9 avril 1789) 
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«Tous les Noirs 
qui se sont établis 

dans la région 
de Québec 
ont adopté 

un nom 
francophone,.,.» 

chandise": robuste , de 
bonne santé, bon cuisinier, 
apte à travailler la terre, 
parle trois langues (an-
glais, français, allemand), 
excellent domestique, pa-
raît joli dans sa livrée, déjà 
éprouvé par la petite vé-
role et la rougeole, sait 
raser , coiffer; elle sait 
traire et fait le beurre à la 
perfection, sait blanchir, 
repasser et coudre, très 
habile au soin des enfants, 
bonne cuisinière et femme 
de chambre, sobriété et 
honnêteté éprouvées, ... 
etc, autant de qualités qui 
donnaient du prix au pro-
duit. 

Si les vendeurs se fai-
saient forts de louer les 
esclaves qu'ils voulaient 
écouler sur le marché, le 
traitement qu'ils leur ré-
serva ien t , par contre, 
n'avait rien de louable: 
ainsi, un propriétaire an-
nonce-t-il plusieurs fois le 
même esclave, «l'indocile 
Joe, que le maître a dû 
bien des fois punir, qu'il a 
fait fouetter par le bour-
reau, qui a volé, qui s'est 
évadé, bref le nègre le plus 
intraitable...»* 

La liberté 
à apprendre 

Lorsque, en 1833, le 
gouvernement angla i s 
abolit l 'esclavage dans 
l'empire britannique, ce-
lui-ci avait déjà disparu 
de lui-même chez nous, la 
dernière vente ayant eu 
Heu en 1797. En 1833, il 
ne restait plus un seul es-
clave autochtone à éman-
ciper et il semble que s'il y 
avai t encore quelques 
Noirs, ils devaient consti-
tuer l'exception. 

L'esclave fraîchement 
affranchi gardait le nom 
de son maître ou se choi-
sissait un sobriquet. «Tous 
les Noirs qui se sont éta-
blis dans la région de 
Québec ont adopté un nom 

francophone, expl ique 
Paul Brown. S'ils avaient 
un nom anglais, ils le tra-
duisaient en français. 
Ailleurs, certains ont 
choisi un nom anglais 
parce que dans le contexte 
économique de l'époque, il 
leur semblait qu'il leur se-
rait ainsi plus facile de 
gagner leur vie. Comme 
quoi, la bataille des lan-
gues n'a pas commencé 
aujourd'hui!» 

Ayant choisi son iden-

Une vieille 
complicité 

«Pourtant, déclare Paul 
Brown avec une pointe de 
regret dans la voix, autre-
fois, Noirs et Canadiens 
français allaient main 
dans la main. Ils avaient 
beaucoup en commun, 
poursuivant un même ob-
jectif: se libérer de l'oppres-
sion. Ainsi, en 1793, les 
Noirs ont manifesté contre 
l'esclavage dans les rues 
de Montréal: eh bien, il y 

SOciÉTÉ loNquEuil 1 d'kisTOÏM dt 1 1 

AVAOE A lONGUEUÏL 
L'esclavage en Amérique, au 18e siècle, était à ce 
point répandu que les armoiries la baronnie de 
Longueuil en témoignaient. La ville a même cru 

intéressant de faire raconter le phénomène par un 
historien reconnu, Marcel Trudel. 

tité, le nouvel affranchi 
devait gagner sa vie. Cer-
tains Noirs trouvèrent de 
l'emploi dans ce qu'ils 
avaient appris étant es-
claves, comme charpen-
tiers, menuisiers, maçons. 
L'un d'eux ouvrit une 
auberge à Québec, dans le 
quartier Saint-Roch, l'au-
berge Boudreault, d'excel-
lente réputat ion. Mais 
beaucoup d'entre eux, in-
capables de s'autosuffïre, 
a l l è r en t s ' é tab l i r aux 
États-Unis et en moins de 
50 ans, le Québec se vida 
presqu'entièrement de sa 
première vague de Noirs, 
des Noirs qui étaient fran-
cophones à 100%. 

NOUVELLES CSN 357 • 

avait des Canadiens fran-
çais avec eux, qui les ap-
puyaient!» 

De la même façon, des 
Noirs par t ic ipèrent au 
soulèvement des Patriotes 
en 1837, poussés par le 
même intérêt que les Ca-
nadiens français à se dé-
barrasser de ce gouverne-
ment colonial corrompu. 

«Après le soulèvement 
des Patriotes, il y a eu 
comme une cassure, re-
prend Paul Brown. Au dé-
but du 20e siècle, le gou-
vernement canadien a 
fermé ses frontières à l'im-

* Marcel Trudel, L'esclavage 
au Canada français, Québec, 
PUL, 1960 
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«Si nous avons 
réussi ' 
pendant 200 ans, 

nous pouvons 
certainement 

continuer encore 
pendant deux 

!» 

migration noire pour, en-
suite, l'admettre au 
compte-gouttes, selon ses 
intérêts. Dans les années 
1950, on manquait de pro-
fessionnels: on a alors en-
couragé l'immigration de 
Noirs professionnels en 
provenance des Antilles 
françaises ou anglaises. 
Dans les années 1960, 
même politique sélective, 
avec des scientifiques cette 
fois. Et dans les années 
1970, ce fut le cheap lahor, 
fourni par Haïti.» 

Des inventions 
fructueuses 

Certains Noirs présents 
au Québec découvrirent 
rapidement l'incroyable 
pouvoir de la solidarité et 
de la coopération. Plu-
sieurs d'entre eux étaient 
coureurs des bois et agis-
saient comme intermé-
diaires entre les Amérin-
diens, desquels ils acqué-
raient des peaux, et les 
Français, qui les rache-
taient. Il vint l'idée à un 
Noir nommé Gibbs de par-
tir lui-même en affaires 
avec quelques au t r e s 
Noirs. Son entreprise, la 
compagnie Lester and 
Gibbs, faisait concurrence 
à la Compagnie de la Baie 
d'Hudson, qui ne l'appré-
ciait guère. 

Plus tard, vers la fin du 
19e siècle, des Noirs trou-
vèrent au Canadien Paci-
fique des emplois qui leur 
permettaient de sortir de 
la misère. «Les seules fa-
milles noires où se trou-
vaient des enfants instruits 
étaient celles qui avaient 
un membre travaillant au 
CP, poursuit Paul Brown. 
Les Noirs ne tardèrent pas 
à occuper massivement les 
postes de porteurs, faisant 
entrer leurs frères, leurs 
enfants, leurs neveux, etc, 
à un point tel qu'avant la 
première guerre mondiale, 

«Les seules familles noires où se trouvaient des 
enfants instruits étaient celles qui avaient un 

membre travaillant au CP.» 

il restait 12porteurs blancs 
sur 200, une majorité qui 
leur conférait un précieux 
rapport de force. Les con-
ditions de travail n'étaient 
pas des plus aisées, et ils 
en vinrent rapidement à la 
conclusion qu'ils auraient 
de meilleures chances de 
les améliorer en se don-
nant un syndicat, qui fut 
l'un des premiers de notre 
histoire!» 

L'Iiistoire occultée 
Les Noirs étaient là. Ils 

ont participé à l'édification 
de ce pays. Ils ont défri-
ché, construit des maisons. 
Ils se sont mêlés aux 
Blancs et aux autochto-
nes, ont fait des enfants. 
Ils se sont battus pour pré-
server l'intégrité du terri-
toire — ils étaient un ba-
taillon de 5,000 lors de la 
guerre de 1810-12 contre 
les États-Unis. Ils ont re-
vendiqué la liberté aux 

côtés des Canadiens fran-
çais, inventé des moyens 
de se regrouper pour amé-
liorer ses conditions de vie. 

Et pourtant. L'histoire 
a tout oublié. La servitude 
des Noirs. Leur présence 
même. Comme s'ils n'a-
vaient jamais vécu ici... 

Alors, Paul Brown ra-
conte. Inlassablement . 
«Comme historien, je veux 
faire connaître notre passé, 
faire reconnaître notre par-
ticipation au développe-
ment de ce pays, dit-il. 
Mais le présent et l'avenir 
m'intéressent aussi. Com-
ment bâtir ensemble un 
pays, comment évoluer en-
semble si on s'ignore?» 

Optimiste invétéré, Paul 
Brown est confiant que le 
rapprochement aura lieu: 
«Si nous avons réussi à co-
habiter pendant 200 ans, 
nous pouvons certainement 
continuer encore pendant 
deux autres siècles!» 

NOUVELLES CSN 357 • 12 mars 1993 • page 6 



À vendre: vie privée! 
Par Lucie Laurin 

L i e s régimes totalitaires 
ont toujours fa i t g rand 
usage de la surveillance et 
de la délation allant, dans 
les pires des cas, jusqu'à la 
dénonciation des parents 
par leurs enfants et de 
l'épouse par l'époux. Com-
men t les citoyens pou-
vaient-ils résister à l'as-
phyxie quand leurs gestes 
les plus privés, leurs paro-
les les plus intimes étaient 
susceptibles d'être retenus 
contre eux? Comment pou-
vaient-ils encore penser, 
rêver, bref, cxiltiver cet es-
pace intérieur sans lequel 
un être humain n'en est pas 
un? 

Notre situation de privi-
légiés nous porte à oublier 
combien est fragile la dé-
mocratie, combien il est fa-
cile de franchir des frontiè-
res que personne ne garde. 
«Il n'existe pas ici de culture 

«Ça ne me dérange pas, 
je n'ai rien à me reprocher!» 

Ainsi parlaient la majorité des citoyens 
d'ici. Pendant ce temps, des entreprises 

cueillaient sur eux avec, souvent, 
leur plein consentement, les informations 

les plus diverses et les plus privées. 
Et les revendaient. A des institutions, 
à des entreprises, à des particuliers, 
trop heureux de l'occasion offerte. 

Des renseignements qui, parfois, auraient 
semblé parfaitement insignifiants 

à l'oeil non averti. 

de protection de la vie pri-
vée, déclare Anne Pineau, 
avocate au Service juridi-
que de la CSN. Trop sou-
vent, malgré leur inquié-
tude, les gens n'osent pas 
refuser de communiquer un 

Anne Pineau 

renseignement personnel à 
un inconnu, même s'ils ne 
savent pas ce qu'il en fera.» 

Tout libre qu'il soit, no-
tre pays n'est pas exempt 
de cas de violation de vies 
privées. A-t-on déjà oublié 
les incroyables révélations 
des commissions Keable et 
Macdonald sur les agisse-
ments de la police secrète? 
Les micros dissimulés dans 
les murs? L'écoute électro-
nique illégale? Le recours 
aux informateurs? La ma-
jorité des personnes ainsi 
filées et surveillées n'a-
vaient pourtant rien d'autre 
à se reprocher que leur 
militantisme, souvent syn-
dical d'ailleurs... 

Plus rien n'est privé 
Aujourd'hui, la vente du 

renseignement personnel 
est devenue industrie flo-
rissante. En l'absence de 

NOUVELLES 

législation contraignante et 
avec l'avènement des nou-
velles technologies, les en-
treprises qui en font com-
merce ont proliféré comme 
des champignons et re-
poussé les frontières de ce 
qui appartenait jusque-là 
au domaine du pr ivé . 
Équifax Canada détient des 
dossiers de crédit sur quel-
que 15 millions de Cana-
diens (donc toute la popula-
tion adulte) et répond à 
11,000 demandes par jour 
provenant d'institutions fi-
nancières et de commer-
çants. The Médical Infor-
mation Bureau, établi à 
Toronto, possède des dos-
siers médicaux sur des Ca-
nadiens de tout le pays, qu'il 
transmet aux compagnies 
d'assurances qui en font la 
demande. Le Centre inter-
professionnel du Québec 
contient les dossiers des 
clients de ses 250,000 mem-
bres répartis dans quelque 
41 professions. 

Et l'État québécois donne 
l'exemple en mettant gra-
tuitement à la disposition 
du public un numéro de té-
léphone permettant de sa-
voir si quelqu'un possède 
un casier judiciaire; plus 
encore, en cas de réponse 
positive, on offre au requé-
rant de lui envoyer par fax 
le contenu dudit casier! 
Peut-on rêver meilleur ser-
vice? 

Toute information 
est vendable! 

Pour que des données 
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personnelles soient consi-
dé rées m a r c h a n d a b l e s , 
point n'est besoin d'avoir 
quelque chose à se repro-
cher. Mener une vie nor-
male, sortir, dépenser, c'est, 
déjà, fournir une mine d'in-
formations. La liste d'achats 
effectués par carte de cré-
dit, par exemple, permet à 
quiconque y a accès de con-
naître les restaurants, les 
centres de magasinage, les 
hôtels fréquentés par le dé-
tenteur, ses sorties cultu-
relles, bref ses habitudes de 
consommation et de vie. «Il 
y a là de quoi tracer son 
profil de consommateur, un 
profil d'une grande valeur 
monétaire pour des ven-
deurs de tout acabit, com-
mente Henri Goulet, de la 
Fédération des ACEF. On 
ne sait pas ce qu'il advient 
de ces précieuses données 
et, de toutes façons, rien ne 
nous protège des abus qui 
pourraient être commis; 
mais il serait étonnànt que 
personne n'ait encore songé 
à en faire le traffic!» 

Des réseaux de marke-
ting surgissent de beaucoup 
moins. «Vous ajoutez votre 
numéro de téléphone à votre 
signature en payant avec 
votre carte de crédit — une 
information superflue, soit 
dit en passant —et vous 
venez de donner au vendeur 
la possibilité de dresser une 
liste de clients qu'il pourra 
revendre à ceux qui s'inté-
ressent au genre de consom-
mateur que vous êtes, re-
prend Henri Goulet. Des 
offres d'achat vous parvien-
dront ensuite par le cour-
rier ou par téléphone sans 
que vous ne sachiez par quel 
hasard l'on vous a ainsi 
élu...» 

Le marchandage d'infor-
mation ne connaît pas de 

Henri 

limite. Vous êtes enceinte 
et vous vous inscrivez à des 
cours prénatals? Après l'ac-
couchement, ô surprise, 
vous risquez de vous trou-
ver inondée d'appels télé-
phoniques: «Bonjour ma-
dame Tremblay! Félicita-
tions pour votre beau bébé!» 
Et de vous offrir qui des 
vêtements de nouveau-né, 
qui des meubles de bébé, 
qui une assurance-v ie . 
Quelqu'un au ra simple-
ment vendu la liste d'ins-
criptions aux cours préna-
tals... 

Le no d'assurance 
sociale: top secret! 

Cependant, l'information 
majeure, la clé passe-par-
tout de toutes les données 
personnelles reste le nu-
méro d'assurance sociale. 
«Un journaliste (Michel 
Venne, du Devoir) a voulu 

Goulet 

tenter de connaître les limi-
tes à la circulation des in-
formations personnelles, 
raconte Henri Goulet. Eh 
bien, il les cherche encore, 
ces limites! À l'aide du nu-
méro d'assurance sociale 
d'un citoyen, il a pu, en deux 
jours, par une tournée de 
fonctionnaires complai-
sants au sein de différents 
ministères, dresser son por-
trait complet: aide sociale, 
assurance-chômage, prêts 
étudiants, assurance-auto-
mobile; seul lui manquait 
le dossier médical. Pas éton-
nant que des agences de lo-
cation de vidéos exigent cette 
précieuse information, 
qu'elles revendent aussitôt. 
En peu de temps, des spé-
cialistes du marketing de la 
vie privée auront dressé le 
portrait du détenteur: situa-
tion financière, sociale et 
maritale,... sans oublier le 

Convention collective de travail du Syndicat des tra-
vailleurs et des travailleuses des Épiciers Unis Métro-
RicheUeu (CSN), art. 26.03: 
«La surveillance électronique est utilisée aux fins de la 
surveillance des biens et de la propriété de l'Employeur 
et non des personnes. Elle ne peut donc pas être utilisée 
pour des fins de mesures disciplinaires.» 

genre de film qu'il préfère! 
Le numéro d'assurance so-
ciale ne devrait jamais être 
divulgué, sauf à l'em-
ployeur.» 

Tout de même, petite 
note réjouissante — elles 
sont tellement rares: la loi 
120 sur la Réforme de la 
santé et des services sociaxix 
contient une disposition vi-
sant à protéger les informa-
tions auxquelles la carte 
soleil donne accès: on peut 
y lire, en effet, que la carte 
d ' a s surance-malad ie ne 
peut être exigée qu'à des 
fins de services de santé. 
Une information qui gagne-
rait à être diffusée! 

Les employeurs 
limiers 

Parmi les acheteurs d'in-
formations personnelles, les 
employeurs figurent certai-
nement en bonne place. 
Après tout, on ne va quand 
même pas embaucher n'im-
porte qui! Ainsi, beaucoup 
d'employeurs seront gran-
dement intéressés de savoir 
si un candidat à l'embau-
che possède un casier judi-
ciaire, s'il est homosexuel, 
s'il a des problèmes finan-
ciers, s'il est en bonne santé 
physique et mentale, etc. Si 
l'on ajoute à cela l'évalua-
tion psychologique du can-
dida t , qui leur pe rme t 
d'écarter les "fortes têtes", 
on peut conclure qu'il est 
possible de faire le tour de 
quelqu'un et que certains 
employeurs ne s'en privent 
sûrement pas! 

La CSN a suivi de près 
les travaux de la commis-
sion parlementaire sur le 
projet de loi 68 portant sur 
la protection des renseigne-
ments personnels dans le 
secteur privé, en février 
1993. El le y dé f enda i t 
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principalement les intérêts 
des travailleurs face aux 
violations de leur vie privée 
dont les employeurs peu-
vent se rendre coupables. 

«Le projet de loi était fai-
ble et plein de trous, mais il 
avait à tout le moins le mé-
rite de prévoir que la com-
munication de renseigne-
ments personnels ne peut se 
faire sans le consentement 
de la personne concernée, 
commente Anne Pineau. 
D'ailleurs, tout indique 
que le ministre Lawrence 
Cannon entend persis-
ter dans cette voie. Ce-
pendant, le projet de 
loi contenait un nom-
bre effarant d'ex-
ceptions, qui re-
venaient souvent 
à annuler l'arti-
cle de loi!» 

Des recours 
à inventer 

Au t r ava i l comme 
ailleurs, nous nous sommes 
laissés dépasser par la 
prolifération de l'industrie 
du renseignement person-
nel. Les recours sont quasi 
inexistants. «Certains syn-
dicats ont fait inclure des 
mesures de protection dans 
leur convention collective, 
poursuit Anne Pineau. Mais 
c'est extrêmement rare. En 
outre, un bon nombre d'abus 
se commettent à l'embau-
che, alors que le candidat 
ne bénéficie pas de la pro-
tection d'un syndicat. Quant 
aux non syndiqués, ils n'ont 
même pas accès à la protec-
tion la plus élémentaire!» 

Lors de sa comparution 
devant la commission, la 
CSN a demandé que cer-
tains articles du projet de 
loi soient précisés. Ainsi l'ar-
ticle 5, qui prévoit que les 
renseignements doivent être 

recueillis par des moyens 
licites. «Nous avons de-
mandé que la loi déclare 
certains moyens illicites et 
les interdise nommément, ou 
les encadre fortement; ce 
sont la prise d'empreintes 
digitales, la surveillance 
électronique, lepolygraphe, 
l'hypnose, la fouille, les tests 
de dépistage, la filature et 
les examens médicaux», re-
prend Anne Pineau. 

Des abus 
en grand nombre 

Certains employeurs fé-
déraux, tels le ministère des 
Postes et les aéroports, pré-
lèvent automatiquement 
les empreintes digitales des 
candidats à l'embauche. Il 
y a fort à parier que ces 
informations on ne peut 
plus personnelles ne sont 
pas détruites lorsque le 
poste ne leur est pas oc-

troyé. 
Les tests de dépistage de 

drogues en milieu de tra-
vail sont de plus en plus 
répandus aux États-Unis— 
oùles employeurs recourent 
fréquemment à des tests 
d'une qualité douteuse et 
peu fiables — et commen-
cent à faire leur apparition 
au Canada. «Dans la plu-
part des cas, ces tests n'ont 
aucun rapport avec le tra-
vail, sauf peut-être lorsque 
la sécurité du public est en 
jeu, par exemple dans le cas 
des pilotes d'avion, com-
mente Anne Pineau. Pour-
quoi, autrement, imposer ce 
test, qui constitue carrément 
une invasion dans la vie 
privée, en ce qu'il révèle ce 
que la personne a consommé 
en dehors des lieux de tra-
vail? Pour évaluer la pro-
ductivité des employés?No-
tre société serait tombée bien 

tt. 

mf^o-Xre 

bas si elle acceptait cela! De 
plus, une fois l'échantillon 
prélevé, rien ne nous assure 
que l'employeur ne deman-
dera pas un test de détec-
tion du SIDA, à l'insu de 
l'employé!» 

En ce qui concerne la 
fouille à la sortie de l'usine 
et la filature des employés 
en accident de travail, la 
jurisprudence a été jusqu'à 
présent permissive, les ar-
bitres ayant tendance à ac-
cepter en preuve les vidéos 
tournés par des détectives 
à la solde de l'employeur. 

Face au marchandage ef-
fréné de notre identité et de 
notre intimité, nos moyens 
sont fort limités. Il nous 
reste, en fait, nos convic-
tions personnelles, notre 
solidarité syndicale, et... 
tout un pays à convaincre 
que la vie privée n'a pas de 
prix. 
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Un 8 mars dans le champ 
P a r J a c q u e l i n e R o d r i g u e 

Cette année, dans le cadre de la Journée internationale des femmes, une trentaine de militantes 
du Conseil central du Montréal métropolitain ont visité des organismes communautaires 

afin de discuter, entre autres, de la situation économique des femmes 
et des problèmes reliés à leur employabilité. 

Cette tournée a amené ces militantes à la Corporation de développement économique 
de l'Est de Montréal (CDEST), au Service d'orientation et de relance industrielle pour les femmes 

(SORIF), au Resto-Pop, puis à l'usine Perkins, à Laval. 
Si cette tournée a rappelé à ces militantes les conditions difficiles dans lesquelles se retrouvent 

certaines femmes, elle leur a également fait découvrir l'importance d'être présentes 
dans le champ de l'économie pour avoir une prise sur les décisions afin que les intérêts des femmes 

soient pris en compte. Aussi, on a fait ressortir l'urgence de recréer des liens de solidarité 
entre les groupes afin d'agir de manière concertée et empêcher le pire, 

dans un contexte où l'économie est à la fois en crise et en restructuration. 

T ^a CDEST a vu le jour en 
1986 alors qu'à force de ba-
garres, des groupes réunis en 
table de concertation ont fina-
lement réussi à obtenir le 
financement nécessaire des 
divers paliers de gouverne-
ment pour mettre sur pied la 
Corporation de développe-
ment économique. Depuis, 
cinq autres corporations ont 
vu le jour dans la région mé-
tropolitaine. Dans l'Est de 
Montréal, il va sans dire que 
le besoin de se préoccuper de 
développement se faisait pres-
sant: des milliers de person-
nes y sont sans emplois. Cette 
région a connu fermetures 
d'usines sur fermetures. 
Soixante-dix pour cent de cette 
population n'a pas tenniné son 
secondaire V. La clientèle tou-
chée par la CDEST est compo-
sée à part égale d'hommes et 
de femmes. 

La CDEST intervient soit 
pour maintenir des emplois; 
soit pour en créer. Elle fait le 
lien entre les employeurs et 
les personnes en recherche 
d'emploi. Elle met également 
sur pied des cours de forma-
tion. L'an dernier, 1,200 per-
sonnes ont eu accès.aiix servi-
ces de la CDEST. Par exem-

ple: des 15 personnes qui ont 
suivi le cours d'infographie 
qu'elle offre, 13 se sont trouvé 
un emploi depuis. La CSN est 
membre du conseil d'adminis-
tration de la CDEST. 

Les échanges entre les mi-
litantes ont permis, entre 
autres, de constater que bien 
qu'à la CDEST on soit fiers 
des résultats obtenus à ce jour, 
on n'en demeure pas moins 
conscients des difficultés 
créées par la situation ac-
tuelle. «Malgré les sommes 
investies, $476 millions à ce 
jour, en 1986, il y avait 36,000 
chômeurs et en 1992, on en 
dénombrait42,000. Nos efforts 
de relance se sont faits dans 
un contexte économique tou-
jours de plus en plus difficile. 
Cela pose la question de l'em-
ploi. Il n'y a pas d'emploi et il 
nous faudra envisager plus 
sérieusement quejamais l'idée 
de partager l'emploi, partager 
la richesse. Nous devons dis-
cuter des solutions», d'affir-
mer Danièle Aveline, direc-
trice de la CDEST. 

Le SORIF existe depuis 16 
ans. Il offre des services ex-
clusivement aux femmes 
cheffes de famille monopa-
rentale qui désirent réinté-

grer le marché du travail. 
Encore là, les échanges ont 
permis aux militantes de cons-
tater les efforts que les fem-
mes sont prêtes à fournir pour 
retourner sur le marché du 
travail, mais que tout projet 
professionnel doit s'inscrire 
pour ces femmes également 
dans un projet qui se déve-
loppe harmonieusement avec 
leur vie de famille. Entre 
autres conditions, il faut pour 
cela que le salaire qu'elles 
obtiendront soit supérieur au 
chèque de bien-être social 
qu'elles reçoivent, car elles ont 
des familles à élever et elles 
sont seules pour le faire. Or, 
les emplois offerts aux fem-
mes sont souvent sous-payés 
et précaires. «Aussi, les fem-
mes sont prêtes à investir des 
énergies pour pouvoir retour-
ner sur le marché du travail, à 
condition qu'on leur garan-
tisse de l'emploi et non des 
stages perpétuels qui leur don-
nent à peine plus que le BS, 
d'expliquer Francine Jean-
nette, directrice du SORIF. 
Pour empêcher des abus, les 
syndicats devraient protester 
contre le travail gratuit et non 
protégé. Dans les années 80, 
nous pouvions leur trouver des 

emplois à temps plein, assez 
bien rémunérés et protégés. La 
situation économique actuelle 
fait que ce n'est plus vrai», 
poursuit-elle. 

Ces échanges ont permis 
aux femmes de constater éga-
lement les embûches particu-
lières que doivent affronter 
les femmes cheffes de famille 
monoparentale. Par exemple, 
qu'il est plus difficile pour ces 
femmes de retourner sur le 
marché du travail, car elles 
subissent encore plus de dis-
crimination. De plus, ces fem-
mes se retrouvent socialement 
isolées. Leur problème est re-
porté sur leur propre compte. 
Pourtant, la situation dans 
laquelle elles se retrouvent 
est, comme le souligne ma-
dame Jeannotte, le fruit d'une 
société. «La monoparentalité 
est au coeur de bien d'autres 
problèmes sociaux. Peu d'em-
ployeurs osent les embaucher. 
Ils croient qu'elles seront trop 
souvent absentes de leur tra-
vail à cause de leurs enfants. 
C'est faux, quand elles retour-
nent sur le marché du travail, 
elles savent s'organiser», af-
firme Francine Jeannotte. 
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